
Informations  
en cas  
de départ

Votre Reka-Card vous permet encore et toujours de payer des 
offres de vacances et de loisirs. Vous pouvez donc continuer à 
utiliser et à consommer votre avoir disponible.

Si vous souhaitez approvisionner votre compte en bénéficiant 
des 2 %, c’est possible en tout temps avec le montant de votre 
choix. Vous trouverez les informations à ce sujet dans votre 
portail clients sur reka.ch.

La taxe de carte et de compte de CHF 12.– est toujours due à 
l’avance pour l’année qui suit. Ceci la première fois à l’ouverture 
du compte, autrement dit lors du premier versement. Vérifiez dans 
votre compte Reka quand cette taxe a été débitée la dernière fois. 

Si vous avez épuisé votre avoir et que vous ne souhaitez plus 
utiliser la Reka-Card, veuillez résilier votre Reka-Card au 
moyen du formulaire annulation/clôture que vous trouverez 
sur le helpcenter sur reka.ch.

Voici comment procéder :

Vous possédez une Reka-Card et vous quittez aujourd’hui l’entreprise qui 
prenait à sa charge votre taxe annuelle. Il n’y a aucune raison de résilier 
votre Reka-Card !

REKA, POUR ENCORE PLUS.


